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Objet :  Réunion du CCRAGALS Nord-Est du 17 septembre 2013 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
J'ai l'honneur de vous adresser le compte-rendu de la réunion du Comité Consultatif 
Régional de l’Aviation Générale et de l’Aviation Légère et Sportive (CCRAGALS) Nord-
Est, qui s’est tenue dans les locaux du Centre en Route de la Navigation Aérienne Est de 
Reims le mardi 17 septembre 2013 de 14 h 00 à 15 h 30. 
 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 
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CREATION D’UNE ZONE DANGEREUSE ASSOCIEE AU CHAMP DE  TIR DE FRONHOLZ  

 
 
 
 

 
 

 
Projet de publication :   
 

 
LF-D XXX FRONHOLZ 
 
48°02’10’’N, 007°21’16’’E   
48°01’06’’N, 007°20’53’’E  
48°00’54’’N, 007°22’01’’E   
48°02’05’’N, 007°22’07’’E  
48°02’31’’N, 007°21’50’’E   
48°02’10’’N, 007°21’16’’E. 

 
 

 
 

3350ft AMSL 
SFC 

 

 
Activable : 
Eté : 
Mar, Mer, Jeu, Ven : 0600-0915, 
1045-1415,1900-2300. 
 
Hiver : 
Lun, Mar, Mer : 0700-1015, 1145-
1515,1800-2300. 

 
 
Tirs sol/sol. 
 

L’attention des navigateurs aériens est 
attirée sur le caractère 
particulièrement dangereux des 
activités qui se déroulent dans la zone 
LF-D XXX Fronholz. 
Gestionnaire : 152ème  Régiment 
d’Infanterie 03.89.21.87.01 
Activité réelle connue de Houssen 
TWR : 119,0 MHz. 

LF-D XXX Fronhol z 
SFC/3350 ft AMSL 
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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE CONSULTATIF RE GIONAL 
 

DE L’AVIATION GENERALE ET DE L’AVIATION LEGERE ET S PORTIVE NORD-EST 
 

TENUE LE MARDI 17 SEPTEMBRE 2013 DE 14 H 00 A 15 H 30 
 
 
 
 
 
1 – Introduction 
 
 

Le Président du CCRAGALS Nord-Est  ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux participants. 
Après s’être assuré que la diffusion de l’ordre du jour de la réunion, désormais réalisée par voie électronique 
uniquement, ne pose pas de problème aux représentants des usagers, il demande à la représentante du BEP de 
procéder à la présentation des dossiers.   

 
A la demande du COMALAT, la représentante du BEP propose que les dossiers respectivement relatifs à 

la zone réglementée LF-R 252 Dieuze ainsi qu’aux zones dangereuses LF-D 526 Oberhoffen et LF-D 39 
Moronvilliers soient présentés juste après celui concernant les zones réglementées de Sissonne. 

 
Cette modification de la chronologie de l’ordre du jour de la réunion ne suscite aucune remarque. 

 
 
 
2 – Dossiers présentés au Comité pour information 
 

 
2 – 1.  Création d’une zone dangereuse associée au champ de tir de Fronholz 

 
La représentante du BEP  fait un point concernant la situation du dossier relatif à la création d’une zone 

dangereuse associée au champ de tir de Fronholz lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est du 09 avril 2013 : 
- un nouveau protocole expérimental concernant les modalités de réalisation des tirs à Fronholz est en 

cours de finalisation ; 
- un projet de Supplément AIP concernant l’expérimentation d’une Zone Dangereuse Temporaire (ZDT) 

au profit du champ de tir de Fronholz est en cours d’élaboration ; 
- une nouvelle demande a été formulée par le COMALAT en vue d’une révision des gabarits de tir qui 

pourrait conduire à une réduction importante du volume des zones concernées.  
Le SNA Nord-Est a par ailleurs signalé que les modalités de prise en compte des vols CAG IFR à l’arrivée 

et au départ de Colmar Houssen par mauvaises conditions météorologiques doivent encore être affinées. 
Les Coprésidents ont invité le COMALAT à proposer au BEP, lorsque le protocole sera signé, un projet de 

Supplément AIP relatif à la mise en œuvre d’une ZDT au profit du champ de tir de Fronholz, afin de permettre une 
expérimentation de six mois au moins au terme de laquelle un bilan d’exploitation devra être réalisé. 

Elle ajoute que le COMALAT a récemment indiqué avoir envoyé un projet de protocole au SNA Nord-Est et 
au 152ème régiment d’infanterie. 

 
Le représentant du COMALAT  ajoute que le protocole est actuellement étudié par le SNA Nord-Est. Il 

explique ensuite, concernant la demande de révision des gabarits, qu’il n’a pas encore reçu de réponse mais que 
cette question est actuellement examinée par la Direction Générale de l’Armement (DGA) et la section technique 
de l’Armée de Terre. Il déclare qu’aucune échéance n’a encore été indiquée concernant l’aboutissement des 
travaux correspondants dont le coût doit être pris en considération.  

Concernant enfin l’expérimentation envisagée pour la ZDT Fronholz, il indique que sa durée sera 
probablement de douze mois.  

 
Ce dossier ne fait l’objet d’aucun commentaire.  
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2 – 2.  Ouverture à la circulation aérienne publique de l’aérodrome de Nuits Saint-Georges 
 

La représentante du BEP  fait un point de situation concernant le projet d’ouverture à la circulation 
aérienne publique de l’aérodrome de Nuits-Saint-Georges. 

Lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est du 09 avril 2013, la DSAC Nord-Est a présenté une saisine en 
vue de l’ouverture à la circulation aérienne publique de l’aérodrome agréé à usage restreint de Nuits Saint-Georges.  
Une Zone Réglementée Temporaire (ZRT) de 2 NM de rayon centrée sur l’aérodrome et définie entre la surface et 
1 500 pieds au-dessus de la surface a été créée, afin de permettre : 

- aux usagers aériens concernés d’être dispensés des obligations réglementaires liées aux évolutions 
dans la zone de contrôle de classe D associée à l’aérodrome de Dijon Longvic ; 

- à l’organisme de contrôle de Dijon de ne pas rendre les services de la circulation aérienne 
correspondant à la classe D aux usagers aériens évoluant dans la circulation de l’aérodrome de Nuits-
Saint-Georges. 

 
Le Comité Régional de Gestion de l’espace aérien du Nord-Est a émis un avis favorable à l’ouverture à la 

circulation aérienne publique de l’aérodrome de Nuits-Saint-Georges, sous réserve d’études complémentaires à 
mener concernant : 

- l’actualisation des modalités d’utilisation de la plate-forme dans la documentation aéronautique ; 
- des aménagements visant à éloigner l’itinéraire de transit VFR de jour dans la zone de contrôle 

associée à l’aérodrome de Dijon Longvic du circuit de piste de Nuits-Saint-Georges ; 
- le devenir de la ZRT mise en œuvre au profit des usagers de l’aérodrome de Nuits-Saint-Georges. 
 
La représentante du BEP  indique qu’une consultation des membres du Comité Régional de Gestion de 

l’espace aérien du Nord-Est est en cours en vue de la reconduction de la ZRT Nuits-Saint-Georges pour la période 
du 17 octobre 2013 au 02 avril 2014. En réponse à une demande formulée par le représentant de la 
FFAéronautique , elle rappelle et précise les aspects liés à l’évolution de la réglementation de la circulation 
aérienne française vers une harmonisation avec la réglementation internationale qui ont motivé la mise en œuvre 
de la ZRT Nuits-Saint-Georges.  

 
Ce dossier ne fait l’objet d’aucun commentaire. 
 
 
 

 
 

Aérodrome  
Nuits Saint-Georges 
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2 – 3.  Simplification de l’espace aérien du Nord-Est 
 

La représentante du BEP  fait un point de situation concernant le dossier de simplification de l’espace 
aérien. 

Lors de la 88ème réunion du 09 avril 2013, le Comité Régional de Gestion de l’espace aérien du Nord-Est a 
émis un avis favorable : 

- à la proposition de suppression de la zone interdite LF-P 30 Moronvilliers ; 
- à la modification de la zone réglementée LF-R 3 de Vouziers Séchault ; 
- à la modification des zones réglementées LF-R 4 de Suippes ; 
- à la modification de la zone réglementée LF-R 158 B ; 
- à la modification des zones réglementées LF-R 163 Grostenquin Polygone ; 
- à la modification des zones réglementées LF-R 164 Epinal Polygone ; 
- à la modification de la zone réglementée LF-R 175 A de Suippes.  

 
Le BEP a adressé au Directoire de l’espace aérien et au Service de l’Information Aéronautique les 

demandes de publication correspondant :  
- à la modification de la zone réglementée LF-R 3 de Vouziers Séchault ; 
- à la modification des zones réglementées LF-R 163 Grostenquin Polygone ; 
- à la modification des zones réglementées LF-R 164 Epinal Polygone ; 
- à la modification de la zone réglementée LF-R 175 A de Suippes,  

pour une mise en œuvre le 22 août 2013. 
 

Le BEP a adressé au Directoire de l’espace aérien et au Service de l’Information Aéronautique les 
demandes de publication correspondant :  

- à la modification des zones réglementées LF-R 4 de Suippes ; 
- à la modification de la zone réglementée LF-R 158 B, 

pour une mise en œuvre le 17 octobre 2013. 
 

Un projet de demande de publication concernant la suppression de la zone interdite LF-P 30 Moronvilliers 
a en outre été adressé au Directoire de l’espace aérien. 
 
Les autres propositions sont restées en attente. Elles concernent : 

- l’inscription des zones réglementées LF-R 127 A et B Vosges au chapitre ENR 5.0 concernant les 
zones provisoirement inactives (carte n° 1) ; 

- concernant les zones réglementées LF-R 150 de Phalsbourg Bourscheid, l’ajustement de leurs limites 
et de leurs horaires d’activation ainsi que l’évolution de leur statut (carte n° 2) ; 

- l’évolution de la zone réglementée LF-R 209 A l’Arsot et le projet de suppression de la zone 
réglementée LF-R 209 B Perches ; 

- l’inscription de la zone dangereuse LF-D 177 Epagny au chapitre ENR 5.0 concernant les zones 
provisoirement inactives (carte n° 4) ; 

- une amélioration de la lisibilité des cartes aéronautiques, en particulier à la verticale de Grostenquin, en 
raison de la superposition de la partie 10 de la TMA Strasbourg définie entre FL 075 et FL 145, et des 
parties 4 et 5 Lorraine, elles-mêmes respectivement définies entre 3 800 / 4 000 pieds AMSL et FL 
075 (carte n° 3) ; 

- le devenir de la TMA 2.1 Lorraine compte tenu de la complexité du dispositif espace aux environs de la 
frontière franco-luxembourgeoise. (partie française de la TMA Luxembourg et partition de la TMA 
Lorraine) ; 

- la refonte des espaces aériens de Bâle ; 
- l’aménagement d’un couloir de passage pour les VFR entre les espaces aériens contrôlés de Saint-Yan 

et les zones réglementées du RTBA (carte n° 4). 
 
Le Coprésident militaire a précisé que cette première démarche menée par le BEP Nord-Est doit se 

poursuivre et que les prestataires de services de la circulation aérienne ainsi que les usagers aériens ne doivent 
pas hésiter à faire part de toutes les propositions allant dans le sens de la simplification des espaces aériens. 

 
En réponse à une demande formulée par le représentant de la FFVV , la représentante du BEP  indique 

que les zones réglementées provisoirement inactives inscrites au chapitre ENR 5.0 de l’AIP France sont des 
espaces aériens rarement, voire très rarement activés. Elle ajoute que certains d’entre eux n’ont pas été activés 
depuis longtemps mais qu’ils sont maintenus dans cette partie de l’AIP en raison d’une éventuelle réactivation 
nécessaire. Elle précise que leur activation est portée à la connaissance des usagers aériens grâce à la publication 
d’un NOTAM. Concernant les zones réglementées LF-R 127 Vosges, elle rappelle qu’elles sont destinées à 
permettre la réalisation d’une activité de vol d’ondes pour laquelle des conditions météorologiques très particulières 
et relativement rares sont requises. Compte tenu du caractère exceptionnel de l’activation des zones précitées, il 
est proposé qu’elles ne soient plus représentées sur les cartes aéronautiques et qu’elles soient inscrites au  
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Carte n° 1 
 

 
 
 

Carte n° 2 
 

 

LF-R 127 A et B 
Vosges FL 115/FL 190 

LF-R 163  
Grostenquin Polygone 

LF-R 150  
Phalsbourg 

LF-R 164  
Epinal Polygone 
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Carte n° 3 
 

 
 

Carte n° 4 
 

 

TMA 10 
Strasbourg  

D 177 
Epagny 

TMA Dole 

TMA  
Saint-Yan 
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chapitre ENR 5.0 de l’AIP France concernant les zones provisoirement inactives et assorties d’une représentation 
cartographique spécifique. Une réflexion doit cependant être menée concernant l’éventualité de porter leur 
activation à la connaissance des usagers aériens sur la fréquence des organismes de la circulation aérienne 
concernés, uniquement en temps réel, compte tenu de l’impossibilité de prévoir les conditions météorologiques 
requises pour la réalisation de vol d’ondes avec une anticipation suffisante pour permettre la publication d’un 
NOTAM. 
 

Le représentant de la FFVV  demande par ailleurs si la perspective d’une restructuration des espaces 
aériens associés à l’aéroport de Bâle Mulhouse pourrait entraîner une éventuelle remise en cause des zones 
réglementées LF-R 127 Vosges.  

 
Le représentant du SNA Nord-Est  indique que cette éventualité n’a pas été évoquée. 
 
La représentante du BEP  déclare qu’aucune saisine concernant les espaces aériens associés à l’aéroport 

de Bâle Mulhouse n’est actuellement portée à la connaissance des membres permanents du CRG Nord-Est. 
 

Ce dossier ne fait l’objet d’aucun autre commentair e. 
 

 
2 – 4.  Modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8190 de Sermange  

 

  
 
Publication actuelle : 
 

8190 Aéromodélisme Sermange (39) 

 
1900ft AMSL 
1000ft ASFC 

 
SFC 

Lun, Mar, Jeu et Ven : Eté: 1300-SS ; Hiv: 1400-SS 
Mer : Eté: 1000-SS ; Hiv: 1100-SS 
Sam, Dim et JF : SR-SS. 

47º 11’ 07”N – 005º 38’ 38”E 

Vols radiocommandés. 
Lun-Ven sauf JF : plafond 750 ft ASFC  
Sam, Dim et JF : plafond 1000ft ASFC. 
Sam, Dim et JF hors activité réelle de la LF-R 45 S7 
Jura, rehaussement du plafond jusqu’à 2000ft ASFC 
(2900ft AMSL) annoncé par NOTAM. 

Aéromodélism e 
n° 8 190 Sermange 
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La représentante du BEP  rappelle que lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est du 09 avril 2013, le 
CDAOA a présenté une saisine en vue d’une limitation à 500 pieds au-dessus de la surface du plafond de l’activité 
d’aéromodélisme n° 8190 de Sermange lorsque la zone  LF-R 45 S7 Jura, sous laquelle elle se déroule, est 
réellement active. Le CDAOA a en effet rappelé que la hauteur des aéromodèles peut être estimée de manière 
approximative par les opérateurs et que cette imprécision peut engendrer des problèmes de sécurité, en particulier 
lorsque l’activité est pratiquée sous le Réseau Très Basse Altitude (RTBA) de la Défense.  
Le Comité s’est accordé sur les dispositions suivantes : 

- la DSAC Nord-Est informe sans délai le responsable de l’activité d’aéromodélisme n° 8190 de Sermange  
de la nécessité de limiter, à titre provisoire, les évolutions des aéromodèles à une hauteur maximale de 
500 pieds pendant les créneaux d’activation de la zone réglementée LF-R 45 S7 Jura ; 

- dès que le responsable de l’activité d’aéromodélisme n° 8190 de Sermange est informé, le BEP adresse  
au Service de l’Information Aéronautique la demande de NOTAM relative à l’abaissement du plafond de 
l’activité à 500 pieds au-dessus de la surface pendant les créneaux d’activation de la zone réglementée 
précitée ; 

- la modification proposée par le CDAOA pour l’activité de Sermange sera étudiée lors de la prochaine 
réunion du CRG Nord-Est.    
 
Depuis, une réunion a été organisée à Sermange le 03 juin 2013, au cours de laquelle les participants se 

sont accordés pour l’adoption des dispositions suivantes concernant les conditions d’utilisation de l’activité 
d’aéromodélisme n° 8190 :  

- le règlement intérieur du club est modifié afin d’attirer l’attention des opérateurs sur le positionnement de 
l’activité de Sermange sous une zone du Réseau Très Basse Altitude (RTBA) de la Défense et sur le 
caractère très particulier des missions qui sont réalisées dans ce Réseau ; 

- un panneau d’affichage rappelant notamment l’obligation de consulter les NOTAM d’activation du RTBA 
(plaquette RTBA, numéro vert 0800.24.54.66, adresse du site SIA…) est mis en œuvre ; 

- une lettre est envoyée aux membres du club afin d’interdire en semaine les aéromodèles de type réacteurs 
ou dénommés « petits gros », de rappeler la présence du RTBA et l’obligation, avant tout vol devant être 
réalisé en semaine à une hauteur supérieure à 500 pieds, de vérifier les périodes d’activation de la zone 
LF-R 45 S7 Jura sur le site du SIA ou en appelant le numéro vert correspondant ; 

- chaque membre du club émarge la lettre précitée et la retourne au président du club ; 
- si un vol doit être réalisé en semaine, à une hauteur supérieure à 500 pieds au-dessus de la surface,  

durant une période d’activation de la zone réglementée LF-R 45 S7 Jura :  
·  l’utilisation du système temps réel altimétrique (bande 2,4 GHz) est obligatoire et le pilote doit 

déclencher son appareil à 700 pieds afin de ne pas dépasser cette hauteur ; 
·  un assistant doit assurer la surveillance du ciel. 

 
De son côté, le CDAOA s’est engagé à fournir au club une documentation concernant les dégâts et 

impacts d’une collision entre un aéromodèle et un avion, les effets du souffle sur un aéronef (turbulences) et la 
difficulté d’acquérir le visuel sur un appareil qui évolue à grande vitesse. L’ensemble de cette documentation sera 
communiqué aux membres du club, par le président, afin de mieux les sensibiliser. 

 
Le représentant de la FFAM  déclare que la réunion du 03 juin 2013 a été très constructive et fructueuse.  
 
La représentante du CNFAS  tient à remercier toutes les entités qui, en travaillant sur ce dossier dans un 

esprit de communication et de concertation, ont facilité l’aboutissement des travaux correspondants et permis de 
parvenir à un compromis satisfaisant pour les différentes parties concernées. 

 
Le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est  déclare qu’il transmettra ces remerciements au CDAOA. 
 
Ce dossier ne fait l’objet d’aucun autre commentair e. 

 
  
2 – 5.  Rallye d’Alsace WRC 2013 
 

La représentante du BEP  déclare qu’une consultation des membres du Comité Régional de Gestion de 
l’espace aérien du Nord-Est a été effectuée en vue de la création de neuf secteurs de vigilance dans le cadre du 
Rallye d’Alsace WRC 2013 qui se déroulera les vendredi 4, samedi 5 et dimanche 6 octobre prochains. Elle précise 
que ces secteurs sont identiques à ceux qui ont été mis en œuvre pour le Rallye d’Alsace WRC 2012. Elle indique 
enfin que les Suppléments AIP correspondants, n° 16 4, 165 et 166/13 sont joints en annexe au compte-rendu de la 
réunion. 
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Le représentant de la FFVL  souhaite, malgré certains doutes parfois exprimés par d’autres organismes 
concernant le caractère réglementaire des dispositions adoptées pour le Rallye d’Alsace WRC 2013, souligner que 
les représentants des usagers de l’aviation générale, légère et sportive adhèrent totalement à la démarche engagée 
dans le Nord-Est dont il considère qu’elle responsabilise les usagers aériens. Il estime à cet égard que des 
modalités analogues pourraient être adoptées pour bon nombre d’autres activités et évènements. 

 
Le représentant de la FFAéronautique  indique qu’une action de communication a été menée au niveau des 

fédérations afin d’attirer l’attention des usagers aériens sur le dispositif circulation aérienne mis en œuvre dans le 
cadre du Rallye d’Alsace WRC 2012. 

La représentante du CNFAS  déclare que l’application de dispositions analogues à celles adoptées dans 
l’espace aérien du Nord-Est pour le Rallye d’Alsace WRC et pour une étape du Tour de France cycliste 2012 sera 
très certainement demandée dans d’autres régions.  

 
Le Président du CCRAGALS Nord-Est  remercie les représentants des usagers de l’aviation légère pour ces 

compliments. Il déclare que la démarche adoptée pour le dispositif circulation aérienne lié au Rallye d’Alsace WRC 
est considérée comme une bonne approche et sera pratiquée tant qu’aucun désordre ne survient. Il explique qu’elle 
est fondée d’une part sur une évaluation et une analyse des risques, d’autre part sur un retour d’expérience. Il 
indique qu’elle sera reconduite en 2014 si le Rallye d’Alsace 2013 se déroule dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes et si cet évènement est organisé l’année prochaine. Il annonce cependant qu’une approche différente 
pourrait être adoptée si un évènement lié à la sécurité survenait dans le cadre du Rallye d’Alsace 2013 ou si de 
nouveaux risques étaient identifiés. Une analyse de l’évènement et/ou des nouveaux risques devra alors être 
effectuée, dont il conviendra de tirer les conséquences et les enseignements afin d’élaborer les mesures en 
réduction de risques adéquates. Il souligne que les dispositions adoptées pour le Rallye d’Alsace WRC ne peuvent 
pas être considérées comme un dogme, que les régions sont différentes, chacune ayant ses particularités et que 
les évènements et manifestations comportent aussi des spécificités qui évoluent dans le temps. Il déclare enfin, 
pour toutes ces raisons, qu’il n’est pas possible de rester calé sur une politique définitive et qu’il est indispensable 
de procéder à une analyse des risques en tenant compte de leur évolution dans le temps et de définir les mesures 
d’atténuation appropriées. 

 
Ce dossier ne fait l’objet d’aucun autre commentair e. 
 
 
 

3 – Dossiers présentés au Comité pour avis  
 
 
3 – 1.  Modification des zones réglementées de Sissonne 
 
La représentante du BEP  déclare que, lors de la 88ème réunion du CRG Nord-Est du 09 avril 2013, le 

COMALAT a indiqué que la Zone Réglementée Temporaire (ZRT) C de Sissonne a été activée une seule fois en 
septembre 2012. Il a ajouté que la prolongation jusqu’au mois d’avril 2014 du Supplément AIP relatif à son 
expérimentation devrait permettre plusieurs activations de cette zone en vue de l’examen de sa pérennisation lors 
des réunions de CRG de l’automne 2013.  

Après avoir rappelé l’engagement de la France à l’étranger, le Coprésident militaire a demandé qu’un 
caractère prioritaire soit accordé à l’expérimentation de la ZRT C Sissonne afin de permettre la finalisation du 
traitement du dossier concernant la modification des zones réglementées LF-R 114. 

 
Depuis, une réunion a été organisée à Sissonne par le COMALAT le 25 juin 2013 en vue de recueillir l’avis 

des représentants des usagers de l’aviation générale, légère et sportive sur la pérennisation de la ZRT C. Les 
représentants des usagers de l’aviation générale, légère et sportive ont à cette occasion demandé que la ZRT 
précitée soit publiée dans l’AIP sous forme de LF-R 114 C Sissonne Temporaire et qu’elle soit représentée sur les 
cartes aéronautiques plutôt que dans un Supplément AIP.  

 
Le représentant de la FFVL  tient à souligner que la réunion organisée fin juin à Sissonne s’est avérée 

extrêmement fructueuse. La présentation très détaillée des activités menées à partir du camp de Sissonne et la 
découverte sur place de leur réalisation concrète ont permis aux représentants des usagers de l’aviation générale, 
légère et sportive de mieux comprendre les caractéristiques spatiotemporelles des zones réglementées de 
Sissonne et d’évaluer la nature et le niveau des risques liés aux activités qui s’y déroulent. Il déclare qu’un 
répondeur téléphonique a été mis en place à la demande des représentants des usagers afin de leur permettre 
d’avoir accès à l’information concernant l’activité réelle des zones précitées. Il ajoute cependant que le camp de 
Sissonne est situé sur l’une des meilleures trajectoires suivies en vol libre et cite à cet égard un vol remarquable 
récemment réalisé par un pilote belge parti de l’aérodrome de Sedan Douzy pour parcourir une distance de 267 
kilomètres vers l’Ouest. Il précise que ce vol a été effectué un week-end, hors activation des zones réglementées 
associées au camp de Sissonne. Il rappelle ensuite, concernant la ZRT C, que son rétrécissement dans le sens 
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Nord-Sud et son élargissement dans le sens Est-Ouest permettraient la réalisation de vols de longue distance, y 
compris en semaine lorsque les zones réglementées de Sissonne sont actives. Il ajoute que la demande 
correspondante a été réitérée le 25 juin dernier et qu’elle est actuellement étudiée par le COMALAT.  

Tout en constatant par ailleurs que des précisions sont apportées concernant les horaires d’activation 
possible de certaines zones réglementées comme la LF-R 3 de Vouziers Séchault, les LF-R 4 et la LF-R 175 A de 
Suippes, il souhaiterait enfin que les dispositions adoptées pour les zones réglementées de Sissonne soient aussi 
mises en œuvre pour d’autres zones réglementées comme celles de Mailly, de Suippes et de Mourmelon ainsi que 
pour la TMA 3 de Saint-Dizier. Il demande à cet égard que des répondeurs téléphoniques soient installés afin de 
permettre aux pilotes des aéronefs qui ne sont pas équipés de radio de prendre connaissance de l’état d’activation 
des zones précitées. 7 

 
 

 
 

 
Concernant la LF-R 114 C Sissonne Temporaire, le représentant du COMALAT  déclare qu’elle fera 

l’objet d’une expérimentation de douze mois. Pour ce qui concerne de manière générale la connaissance de 
l’activité réelle des zones à statut particulier de l’Armée de Terre, il annonce que les zones associées à des camps 
importants devraient être intégrées dans le système dénommé ‘’Diane’’ qui permettra aux usagers aériens d’avoir 
accès à un serveur vocal interactif et plus particulièrement aux renseignements précités. Il précise que les zones 
de Suippes et de Mailly sont concernées. Il informe enfin les participants de la prochaine activation par NOTAM de 
la ZRT C de Sissonne du vendredi 04 au jeudi 10 octobre 2013. 

 
Le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est  explique, au sujet des périodes d’activité réelle de la TMA 3 

de Saint-Dizier, que les horaires ATS de Saint-Dizier sont publiés. Il ajoute que les évènements particuliers comme 
les vols de longue distance évoqués précédemment peuvent faire l’objet d’une concertation avec l’Escadron des 
Services de la Circulation Aérienne de la Base Aérienne 113. En fonction de l’activité et des missions de 
permanence opérationnelle qui doivent être assurées, une étude pourra être menée en vue de définir les 
dispositions à mettre en œuvre pour permettre la réalisation des évènements précités.  

 
Le Comité émet un avis favorable à la création de l a zone réglementée LF-R 114 C Temporaire de 

Sissonne en vue d’une expérimentation de douze mois . 
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3 – 2.  Modification de la zone réglementée LF-R 252 Dieuze 
 

La représentante du BEP  annonce que le COMALAT souhaite une modification des horaires de la zone 
réglementée LF-R 252 Dieuze qui, après expérimentation par Supplément AIP, est publiée à l’AIP depuis le 7 mars 
2013. Cette demande est formulée en vue de permettre des tirs de nuit, cette capacité étant indispensable au 
Centre de Formation Initiale des Militaires du rang (CFIM) pour remplir sa mission de formation des jeunes 
engagés volontaires. Le COMALAT précise que le maire de la commune de Dieuze, exploitant de l’aérodrome, a 
répondu favorablement à la demande formulée par le CFIM afin de pouvoir utiliser le champ de tir de nuit deux fois 
par semaine.  
 

Le Comité émet un avis sans objection à la modifica tion de la zone réglementée LF-R 252 de 
Dieuze, conformément à la proposition présentée par  le COMALAT. 
 
Projet de publication : 
 
LF R 252 DIEUZE   
 
48°46’39’’N, 006°43’25’’E – 48°46’41’’N, 006°43’04’ ’E 
48°47’17’’N, 006°41’56’’E – 48°47’43’’N, 006°42’40’ ’E 
48°47’02’’N, 006°43’24’’E – 48°46’39’’N, 
006°43’25’’E. 
 

 
 
 

3500ft AMSL 
SFC 

Activable de jour  
Lun, Mar, Mer et Jeu 
sauf JF :  
0600 – 1700. 
Eté : - 1 Hr. 
Activable de nuit : 
Mar, Mer : 
Eté : Du 01/04 au 
30/09 : 
2000 – 2200. 
Du 01/10 au 31/03 : 
Hiv : 1900 – 2100  
Eté : - 1 Hr. 

 
 
 
 
Tirs 
sol/sol. 

 

CAM/CAG : contournement 
obligatoire pendant l’activité réelle. 
Gestionnaire : CFIM Dieuze. 
Tél : 03 87 05 87 02 
Activité connue de : 
Phalsbourg APP 118.450 MHz 
Strasbourg Info 119.450 MHz 
Strasbourg APP 120.700 MHz. 

 
 

 
 

 

LF-R 252 
Dieuze 
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3 – 3.  Modification des zones dangereuses LF-D 526 Oberhoffen 
  

La représentante du BEP  déclare que le COMALAT demande la modification de la limite latérale sud-
ouest des zones dangereuses LF-D 526 A et B d’Oberhoffen, en vue d’une extension de l’ordre de 200 mètres vers 
l’Ouest par rapport aux limites actuelles.  

 
Le représentant du COMALAT  précise que cette demande est motivée par un nouveau besoin en espace 

apparu dans le cadre de l’optimisation des installations de tirs. Elle est destinée à couvrir la totalité de la zone 
dangereuse associée aux stands de tir d’Oberhoffen. Il précise que l’un des pas de tirs d’Oberhoffen avait été mis 
en sommeil et que plusieurs demandes ont été formulées en vue de sa réactivation. Cette extension a donné lieu à 
la création de deux zones dangereuses temporaires qui ont été publiées par Supplément AIP n° 089/13 po ur une 
durée de six mois jusqu’au 6 décembre 2013 et qu’il convient désormais de pérenniser. 

 
Le Comité émet un avis favorable à la modification des zones dangereuses LF-D 526 Oberhoffen, 

conformément à la proposition présentée par le COMA LAT. Les représentants des usagers demandent 
cependant qu’une consultation des usagers locaux so it réalisée avant que l’extension de la zone 
dangereuse LF-D 526 Oberhoffen soit pérennisée. 
 
Projet de publication : 
 

LF-D 526 A OBERHOFFEN 

 
48°48’00’’N, 007°51’10’’E – 48°48’32’’N, 007°50’32’’E   
48°49’25’’N, 007°50’10’’E – 48°49’58’’N, 007°51’11’ ’E 
48°50’10’’N, 007°54’48’’E – 48°49’55’’N, 007°56’30’ ’E 
48°49’10’’N, 007°56’32’’E – 48°48’20’’N, 007°55’15’ ’E 
48°48’00’’N, 007°53’50’’E – 48°48’00’’N, 007°51’10’ ’E. 

 
 
4500 ft AMSL 

SFC 
 

 
 
Activable H24 sauf 
Dim et JF. 
 
 

 
Tirs sol/sol. 
Lâchers de 
ballons 
sondes les 
Mar et Jeu. 

Gestionnaire : 2ème Régiment 
de Hussards  
Tél : 03.90.55.21.20 
Activité réelle connue de 
Strasbourg APP : 120,700 MHz 

LF-D 526 B OBERHOFFEN 

 
48°48’00’’N, 007°51’10’’E – 48°48’32’’N, 007°50’32’’E   
48°49’25’’N, 007°50’10’’E – 48°49’58’’N, 007°51’11’ ’E 
48°50’10’’N, 007°54’48’’E – 48°49’55’’N, 007°56’30’ ’E 
48°49’10’’N, 007°56’32’’E – 48°48’20’’N, 007°55’15’ ’E 
48°48’00’’N, 007°53’50’’E – 48°48’00’’N, 007°51’10’ ’E. 

 
 

FL 115 
4500 ft AMSL  

 
 
Activable H24 sauf 
Dim et JF. 
 
 

 
Tirs sol/sol. 
Lâchers de 
ballons 
sondes les 
Mar et Jeu. 

Gestionnaire : 2ème Régiment 
de Hussards  
Tél : 03.90.55.21.20 
Activité réelle connue de 
Strasbourg APP : 120,700 MHz 

 

 

Nouvelle limite ouest -sud -ouest 
LF-D 526 A et B Oberhoffen 
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3 – 4.  Modification de la zone dangereuse LF-D 39 Moronvilliers 
  

La représentante du BEP  indique que le COMALAT demande la modification du statut et de la limite 
verticale supérieure de la zone dangereuse LF-D 39 qui est associée au site industriel de Moronvilliers. Le 
COMALAT propose, dans le respect des directives du Directoire à l’Espace Aérien, l’étude de la transformation en 
zone réglementée de cette zone dangereuse, qui est incluse dans la zone interdite LF-P 30. Il ajoute que 
l’utilisation de l’ensemble des armements nécessaires à l’instruction du tir sur ce site nécessite d’autre part un 
rehaussement de 1000 pieds du plafond de l’actuelle zone dangereuse LF-D 39 Moronvilliers. 

 
Le représentant du COMALAT  indique que le site de Moronvilliers est un centre d’instruction destiné à 

l’entraînement de toutes les unités. Il explique que le programme d’instruction comprend des modules particuliers 
et que les dimensions actuelles de la zone dangereuse LF-D 39 de Moronvilliers ne permettent pas l’utilisation de 
tous les types de munition. Il ajoute que l’entraînement des unités pour le tir au combat avec l’ensemble des armes 
légères fait partie des prérequis pour les départs en opérations extérieures. En réponse à l’étonnement du 
représentant de la FFA  concernant la hauteur possible des ricochets, il indique enfin que des études 
complémentaires ont été demandées sur ce sujet compte tenu de la prise en compte éventuelle de la nature du 
terrain, à l’image de ce qui est fait par les Anglais et qui conduit à des gabarits deux à trois fois moins importants. 

 
Le représentant de la FFVL  réitère sa demande concernant la suppression de la zone interdite LF-P 30 

de Moronvilliers évoquée dans le cadre du dossier de simplification de l’espace aérien et souhaiterait savoir à 
quelle échéance elle pourra être effective. Il constate en effet que le couloir d’espace aérien non contrôlé de classe 
G entre cette zone et les zones réglementées LF-R 4 est très étroit et fait part de la difficulté rencontrée par les 
pilotes de vol libre, en particulier lors de certaines épreuves comportant des vols de distance. Il demande si 
l’élargissement de ce couloir serait envisageable. 

 
Le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est  souligne que la zone interdite LF-P 30 de Moronvilliers est 

pour le moment maintenue. Il ajoute que la demande de suppression précédemment évoquée a été adressée au 
Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité Nationale (SGDSN) mais qu’aucune réponse n’a été donnée. Il 
indique que plusieurs autres demandes de suppression sont également en cours d’étude mais explique que ces 
dossiers sensibles ne peuvent pas être traités rapidement. 
 

 
 

LF-D 39 
Moronvilliers 
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Le Comité émet un avis favorable : 
- à la création d’une zone réglementée LF-R XXX Moron villiers, conformément à la 

proposition présentée par le COMALAT ; 
- à la suppression de la zone dangereuse LF-D 39 Moro nvilliers. 

 
Projet de publication : 
 

LF-R XXX MORONVILLIERS 

 
Cercle de 1,62 NM de rayon centré sur : 
49°14’00’’N, 004°19’00’’E. 

 
 

FL 065 
SFC 

 

 
 
Activable H24. 
 
 

 
Tirs sol/sol. 
Essais d’explosifs. 

CAM/CAG : contournement obligatoire 
pendant l’activité. 
Gestionnaire : Centre d’Entraînement 
Inter-Arme et du Soutien Logistique 
(CENTIAL) Tél : 03.26.67.81.02 
03.26.67.82.31 
Activité réelle connue de Permanence Tir : 
03.26.87.81.00 

 
 
3 – 5.  Création d’une activité de treuillage sur l’aérodrome de Châlons Ecury sur Coole 

 
La représentante du BEP  présente la saisine proposée par la DSAC Nord-Est concernant la création 

d’une activité de treuillage sur l’aérodrome de Châlons Ecury-sur-Coole, dans le département de la Marne (51). 
Elle indique que l’activité de treuillage en cause est déjà mentionnée sur la carte VAC de l’aérodrome de 

Châlons Ecury-sur-Coole. Elle se déroule tous les jours du lever au coucher du soleil, jusqu’à 1 700 pieds au-
dessus de la surface, sous la partie 4 de la région de contrôle terminale Seine avec laquelle elle interfère 
légèrement. L’activité est réservée aux planeurs et le treuil est équipé d’un feu à éclats. 

Elle propose, à l’intention de l’ensemble des usagers de l’espace aérien, que le plafond de l’activité soit 
également exprimé en référence au niveau moyen de la mer. Compte tenu de l’altitude de l’aérodrome de Châlons 
Ecury-sur-Coole – 321 pieds – le plafond est de 2 100 pieds AMSL.  

 
 

 
 

Treuillage AD  
Châlons Ecury sur Coole 



 

 
Compte-rendu de la réunion du CCRAGALS Nord-Est du 17 septembre 2013              - 18 - 

Le Comité émet un avis favorable à la création d’un e activité de treuillage sur l’aérodrome de 
Châlons Ecury sur Coole, conformément à la proposit ion présentée par la DSAC Nord-Est. 
 
Projet de publication : 
 

XXXX 
Treuillage Châlons Ecury-
sur-Coole Aérodrome (51) 2 100Ft AMSL 

1 700Ft ASFC 
 

SFC 

SR-SS. 

48º 54’ 20”N – 004º 21’ 10”E 
Treuillage planeurs. 
Treuil équipé d’un feu à éclats. 
Information des usagers : A/A Ecury 118.975 MHz. 

 
 

3 – 6.  Suppression de l’activité de parachutage n° 217 de l’aérodrome de Reims Champagne 
 
La représentante du BEP  déclare que la DSAC Nord-Est propose la suppression de l’activité de 

parachutage n° 217 de l’aérodrome de Reims Champagn e qui, malgré la fermeture de la Base aérienne 112, est 
restée publiée au chapitre ENR 5.5 de l’AIP France. 

 
Publication actuelle : 
 

217 
Parachutage Reims 

Champagne Aérodrome (51) FL 115 
 

SFC 

Lun – Sam : 0600 – 0730, 1000 – 1130 et 1600 – 1730. 
Hiv : +HR. 

49º 18’ 37”N – 004º 03’ 03”E FL 115 : Activité annoncée par Paris ACC. 

 
Suite à une demande formulée par la représentante du CNFAS concernant la consultation de la FFP sur 

ce dossier, le représentant de la DSAC Nord-Est  indique qu’un contact avec le CRNA Nord a permis de vérifier 
qu’aucune activité de parachutage n’est plus pratiquée à Reims Champagne. 

 
Le Président du CCRAGALS Nord-Est rappelle que l’aérodrome de Reims Champagne est fermé. Il 

déclare ensuite que la FFP est destinataire de l’ordre du jour de la réunion du CCRAGALS Nord-Est à laquelle elle 
a été conviée et qu’elle n’a fait part d’aucun commentaire concernant ce point.  

 
Le Comité émet un avis sans objection à la suppress ion de l’activité de parachutage n° 217 de 

l’aérodrome de Reims Champagne, conformément à la p roposition présentée par la DSAC Nord-Est. 
 
 
3 – 7.  Création de deux activités de treuillage à Bologne-Marault et Laharmand 

 

 

Bologne-Marault 

Laharmand 
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La représentante du BEP  présente la saisine proposée par la DSAC Nord-Est en vue de la création de 
deux localisations d’activités de treuillage respectivement implantées sur le territoire des communes de Bologne-
Marault et Laharmand, dans le département de la Haute-Marne (52). Elle signale que ces activités ont fait l’objet 
d’une autorisation à caractère probatoire en 2009. Bologne-Marault est située à 6.5 NM dans le Nord-Nord-Est de 
l’aérodrome de Chaumont Semoutiers, Laharmand à 5.2 NM. Elle ajoute que ces activités de treuillage sont 
pratiquées les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés, en dehors des horaires d’activation de la zone 
réglementée LF-R 5 A2 de Chaumont Semoutiers, jusqu’à 2 600 pieds au-dessus de la surface.  

Elle propose, à l’intention de l’ensemble des usagers de l’espace aérien, que le plafond de ces activités 
soit également exprimé en référence au niveau moyen de la mer.  Elle précise, compte tenu de l’altitude de chacun 
des deux sites considérés, 838 pieds pour Bologne-Marault et 913 pieds pour Laharmand, que la limite verticale 
supérieure de Bologne-Marault sera de 3 500 pieds AMSL et celle de Laharmand de 3 600 pieds AMSL.  

 
Le Comité émet un avis favorable à la création de d eux activités de treuillage respectivement 

situées à Bologne-Marault et à Laharmand, conformém ent à la proposition présentée par la DSAC Nord-
Est. 
 
Projets de publication : 
 

XXXX Treuillage Bologne-Marault (52) 3 500Ft AMSL 
2 600Ft ASFC 

 
SFC 

Mer, Sam, Dim et JF : SR-SS hors activité de la 
LF-R 5 A2 Chaumont Semoutiers. 

48º 11’ 12”N – 005º 07’ 42”E 
Treuillage parapentes. 
Treuil équipé de feux à éclats. 

 

XXXX Treuillage Laharmand (52) 3 600Ft AMSL 
2 600Ft ASFC 

 
SFC 

Mer, Sam, Dim et JF : SR-SS hors activité de la 
LF-R 5 A2 Chaumont Semoutiers.  

48º 09’ 54”N – 005º 07’ 11”E Treuillage parapentes. 
Treuil équipé de feux à éclats. 

 
 

3 – 8.  Modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8048 de l’aérodrome de Besançon Thise  
 
La représentante du BEP annonce que cette saisine est présentée par la DSAC Nord-Est en vue du 

rehaussement à 700 pieds au-dessus de la surface de la limite verticale supérieure de l’activité d’aéromodélisme 
n° 8048 de l’aérodrome de Besançon Thise, implantée  dans le département du Doubs (25). L’activité se déroule au 
Nord des installations, les circuits en vol pour les aéronefs ‘’grandeurs’’ sont situés au Sud. Elle précise que ce 
besoin est justifié par les évolutions d’aéronefs dont la conception nécessite un plafond plus élevé que le plafond 
actuel, que la surveillance visuelle de l’espace aérien environnant est assurée par une tierce personne et qu’une 
veille de la fréquence de l’aérodrome est maintenue durant le déroulement de l’activité. Elle ajoute que le protocole 
relatif aux conditions d’utilisation de l’activité sera modifié en conséquence. Elle indique que le NOTAM                  
n° C2297/13 relatif au relèvement du plafond de cet te activité a été publié pour la période du 21 mai au 16 octobre 
2013, dans l’attente de la modification de cette activité dans l’AIP France. 

Elle propose enfin, à l’intention de l’ensemble des usagers de l’espace aérien, que le plafond de l’activité 
soit également exprimé en référence au niveau moyen de la mer qui, compte tenu de l’altitude de l’aérodrome de 
Besançon Thise – 807 pieds – est de 1 500 pieds AMSL.  

 
Le Comité émet un avis favorable à la modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8048 de 

l’aérodrome de Besançon Thise, conformément à la pr oposition présentée par la DSAC Nord-Est. 
 
Projet de publication : 
 

8048 
Aéromodélisme Besançon 

Thise Aérodrome (25) 
1500ft AMSL 
700ft ASFC 
450ft ASFC 

 
SFC 

SR-SS. 

47º 16’ 28”N – 006º 04’ 42”E Vols radiocommandés selon protocole.. 
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3 – 9.  Création d’une activité d’aéromodélisme à Grauves 
  

La représentante du BEP  indique que la DSAC Nord-Est demande l’avis du Comité Régional de Gestion 
de l’espace aérien du Nord-Est concernant la création d’une activité d’aéromodélisme sur le territoire de la 
commune de Grauves, dans le département de la Marne (51). Elle précise que l’activité est située à 6 NM dans 
l’Ouest-Sud-Ouest de l’aérodrome d’Epernay Plivot, en espace aérien non contrôlé de classe G. Elle se déroule 
tous les jours entre le lever et le coucher du soleil jusqu’à 500 pieds au-dessus de la surface. Les aéronefs sont 
pilotés en vue de leur opérateur à une distance permettant à ce dernier d’assurer en permanence la prévention des 
collisions par application des règles de l’air. 
 

Le Comité émet un avis favorable à la création d’un e activité d’aéromodélisme à Grauves, 
conformément à la proposition présentée par la DSAC  Nord-Est. 
 
Projet de publication : 
 

XXXX 
Aéromodélisme Grauves 

(51) 500ft ASFC 
 

SFC 

SR-SS. 

48º 58’ 01”N – 003º 57’ 08”E  

 
 

 
 

 

AEM Grauves 
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3 – 10.  Modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8011 de Bulle  
 
La représentante du BEP  déclare que la DSAC Nord-Est demande la modification de l’activité 

d’aéromodélisme n° 8011 de Bulle, en vue d’une exte nsion de ses horaires, compte tenu de son implantation par 
rapport au Réseau Très Basse Altitude (RTBA) de la Défense. La DSAC Nord-Est précise que l’association 
concernée porte une attention particulière aux horaires d’activation des zones réglementées du RTBA de la 
Défense, que l’obligation de consulter les NOTAM sur le site Internet du SIA est mentionnée dans son règlement 
intérieur et que cette mention est assortie du lien correspondant. Elle indique en outre que les horaires de l’activité 
et le plafond autorisé sur la plate-forme sont inscrits dans ce règlement intérieur. 

 
Elle signale d’autre part : 

- que cette activité interfère aussi avec la zone réglementée LF-R 158 B (dont le plancher est 
défini à 1 500 pieds ASFC) lorsqu’elle est active ; 

- que le niveau maximal des évolutions est actuellement limité à 1 000 pieds au-dessus de la 
surface par NOTAM n° C1249/13 en vigueur jusqu’au 1 6 octobre 2013 inclus. 

Le Comité émet un avis favorable à la modification de l’activité d’aéromodélisme n° 8011 de Bulle, 
conformément à la proposition présentée par la DSAC  Nord-Est. 
 
Projet de publication : 
 

8011 Aéromodélisme BULLE (25) 
 

4800ft AMSL 
2000ft ASFC 

 
SFC 

Lun-Ven : Eté: 1300-SS; Hiv: 1400-SS, hors activité réelle 
de la R 45 C Arbois. 
Lun, Mar et Jeu : Plafond limité à 500ft ASFC pendant les  
créneaux d’activité réelle de la R 45 S6.1 Mâconnais Est. 
Sam, Dim et JF: SR-SS. 
Sr - Ss, hors activité réelle de la R 45 C Arbois. 
Plafond limité à 500ft ASFC pendant les créneaux d’activité 
réelle de la R 45 S6.1 Mâconnais Est. 

46º 54’ 40”N – 006º 13’ 00”E Vols radiocommandés 

 
 
 

  
 

 
 

Aéromodélism e 
n° 8011 Bulle 
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3 – 11.  Modification de l’activité de voltige n° 6 103 de l’aérodrome de Chaumont Semoutiers 
 
La représentante du BEP  déclare que la DSAC Nord-Est demande l’avis du Comité Régional de Gestion 

de l’espace aérien du Nord-Est sur la modification de l’activité de voltige n° 6103 de l’aérodrome de Chaumont 
Semoutiers, implantée dans le département de la Haute-Marne (52), en vue d’une part d’une extension de ses 
horaires d’utilisation, d’autre part d’un changement concernant les pilotes concernés.  
 

Le Comité émet un avis favorable à la modification de l’activité de voltige n° 6103 de l’aérodrome de 
Chaumont Semoutiers, conformément à la proposition présentée par la DSAC Nord-Est. 
 
Projet de publication : 

 
   Eté : 0700 – Ss 

Hiv : 0800 – Ss.  
Hors activation des LF-R 5 A1 et A2 de 
Chaumont Semoutiers. 
Mer, Sam, Dim et JF : 0700 – Ss. 
Hiv : + 1 Hr 

6103 
 

Voltige Chaumont Semoutiers Aérodrome (52)  
FL 055 

 
Axe RWY 01/19,1 500 mètres de part et d’autre du point  

48° 04’ 58’’ N, 005° 02’ 53’’ E 
 

 
1000 ft ASFC 

 

 
Activité réservée aux pilotes autorisés par la 
Délégation Lorraine Champagne Ardenne. 
de l’ACB de la Haute-Marne. 

 
 

 
 
 

 

Voltige 6103 AD  
Chaumont Semoutiers 
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3 – 12.  Création d’une activité de parachutage sur l’aérodrome de Tournus Cuisery 
 
La représentante du BEP  annonce que la DSAC Nord-Est demande l’avis du Comité Régional de Gestion 

de l’espace aérien du Nord-Est concernant la création d’une activité de parachutage sur l’aérodrome de Tournus 
Cuisery qui est implanté à 1,5 NM au Nord de la limite nord de la zone réglementée LF-R 45 S5 Macônnais Centre. 

Elle déclare que cette activité se déroule : 
- en espace aérien non contrôlé de classe G jusqu’au FL 055 ; 
- dans la voie aérienne A6, en espace aérien contrôlé de classe E entre FL 055 et FL 115 ; 
- dans la voie aérienne A6, en espace aérien contrôlé de classe D entre FL 115 et FL 140. 

 
Le Comité émet un avis favorable à la création d’un e activité de parachutage sur l’aérodrome de 

Tournus Cuisery, conformément à la proposition prés entée par la DSAC Nord-Est. 
 
Projet de publication : 

 
   

Sr – Ss  XXX 
 

Parachutage Tournus Cuisery Aérodrome (71)  
FL 140 

 
 

46° 33’ 32’’ N, 004° 58’ 34’’ E 
 

 
SFC 

 

Activité réservée aux aéronefs autorisés par 
l’exploitant de l’aérodrome, selon protocole. 
Information des usagers :  
Bâle Info 135.850 MHz 
A/A 123,500 MHz 

 
 

 
 
 

Parachutage  
AD Tournus Cuisery 
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3 – 13.  Création d’une activité de treuillage sur l’aérodrome de Sedan Douzy 
 
La représentante du BEP  présente la saisine proposée par la DSAC Nord-Est en vue de la création d’une 

activité de treuillage sur l’aérodrome de Sedan Douzy. Elle indique que l’activité se déroule en espace aérien non 
contrôlé de classe G, jusqu’à 2 200 pieds AMSL, tous les jours du lever au coucher du soleil. 
 

Le Comité émet un avis favorable à la création d’un e activité de treuillage sur l’aérodrome de Sedan 
Douzy, conformément à la proposition présentée par la DSAC Nord-Est. 
 
Projet de publication : 

 
   

Sr – Ss  XXX 
 

Treuillage Sedan Douzy Aérodrome (08)  
2200 ft AMSL 

 
 

49° 39’ 32’’ N, 005° 02’ 12’’ E 
 

 
SFC 

 

Treuillage planeurs. 

Treuil équipé d’un feu à éclats. 
Information des usagers : A/A 123,500 MHz 

 

 
 

 
 
4 – Points divers 

 
4 – 1.  Dossiers récemment publiés 

 
La représentante du BEP  informe les participants des dossiers qui, inscrits en attente de publication dans 

l’ordre du jour de la réunion, ont été publiés dans l’AIP France au BMJ 11/2013, pour une mise en vigueur le 17 
octobre 2013. La liste des dossiers en cause figure ci-après :  

- Interdiction de survol n° 055 du Massif Forestier  de Strasbourg-Neuhof/Illkirch-Graffenstaden. 
- Suppression de la région de contrôle terminale Dole temporaire (pérennisation dispositif EAC Dole). 
- Création de la zone de contrôle associée à l’aérodrome de Dole Tavaux (pérennisation). 
- Modification de la région de contrôle terminale Nancy (pérennisation partie 4). 
- Création de l’activité d’aéromodélisme n° 8074  de Brinckheim. 
- Interdiction de de survol à basse altitude n° 811  du Centre pénitentiaire de Nancy Maxéville. 
- Création de l’activité de treuillage n° 951 de l’ aérodrome de Saint-Florentin Cheu. 
- Modification de la zone de contrôle associée à l’aérodrome de Bâle Mulhouse (partie française). 
- Modification de la région de contrôle terminale Bâle (EAC Dole – desserte AD suisses – partie française – 
harmonisation publication zones P). 
- Modification des zones réglementées LF-R 4 de Suippes (simplification). 
- Modification des zones réglementées LF-R 158 Mirage 2000 Nord-Est (ajustement limites latérales). 

Treuill age  
AD Sedan Douzy 
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4 – 2.  Travaux ‘’espace’’ menés au niveau européen 
 
Le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est  souhaite informer les représentants des usagers de l’aviation 

générale, légère et sportive de la mise en œuvre, en novembre 2014, d’une première étape des travaux ‘’espace’’ 
menés au niveau européen. Il déclare que la saisine correspondante sera portée à l’ordre du jour des réunions du 
CCRAGALS et du CRG Nord-Est du printemps 2014. Il propose à cet égard d’organiser une réunion avant la fin de 
l’année 2013 afin de présenter le dossier technique correspondant aux représentants des usagers et de recueillir 
leurs remarques et leur avis sur ce sujet. Il ajoute que le dossier technique précité sera diffusé par courriel environ 
trois semaines avant la réunion afin de permettre aux représentants des usagers de l’étudier. 

 
Après échange de vues, les participants conviennent de l’organisation d’une réunion dans les locaux du 

BEP Nord-Est, à Vandœuvre-lès-Nancy, le jeudi 5 décembre 2013 à partir de 14 heures. 
 

 
4 – 3.  Activité d’aéromodélisme n° 8020 de Bouxwil ler 
 
Le représentant de la FFVL  souhaite faire part d’une remarque récemment formulée par le 1er Régiment 

d’Hélicoptères de Combat de Phalsbourg au sujet d’une prochaine modification des zones réglementées LF-R 150 
qui pourrait concerner le site de Bouxwiller. Il rappelle que ce site, utilisé par des pratiquants d’aéromodélisme et 
de vol libre, est implanté à l’intérieur de la zone réglementée LF-R 150 A de Phalsbourg, à environ 700 mètres à 
l’Ouest de sa limite Est. Il précise que les activités précitées sont actuellement pratiquées conformément aux 
modalités établies par protocole entre leurs responsables et le 1er Régiment d’Hélicoptères de Combat de 
Phalsbourg. Compte tenu de l’implantation de cette localisation d’activité à proximité immédiate de la limite Est de 
la LF-R 150 A, il souhaiterait qu’une étude soit menée concernant une légère modification de la limite précitée en 
vue d’exclure l’activité de la zone réglementée associée à l’aérodrome de Phalsbourg Bourscheid. Il estime que la 
mise en œuvre de tels aménagements permettrait en effet, dans un premier temps, de simplifier les conditions 
d’utilisation du site de Bouxwiller, tant pour ce qui concerne l’activité d’aéromodélisme que pour ce qui est de 
l’activité de vol libre, par la suite d’éviter leur durcissement dans l’éventualité d’une transformation des zones 
réglementées en cause en espaces aériens contrôlés de classe D. 

 
Le représentant militaire du BEP  rappelle que les représentants des usagers de l’aviation générale, 

légère et sportive ont assisté au printemps 2012 à une réunion organisée par le COMALAT au cours de laquelle 
plusieurs projets, dont celui concernant la transformation des zones réglementées LF-R 150 de Phalsbourg en 
espaces aériens contrôlés de classe D, leur ont été présentés. Il précise que le COMALAT est maintenant dans 
l’attente de la publication de la nouvelle loi de programmation militaire pour donner suite à ce dossier et procéder à 
l’établissement de la saisine correspondante. Il propose aux représentants des usagers concernés de se mettre en 
relation avec le 1er Régiment d’Hélicoptères de Combat de Phalsbourg et peut-être plus particulièrement avec 
l’organisateur de la réunion précitée, actuellement en poste à Phalsbourg, et de demander un léger aménagement 
de la limite latérale Est de la zone réglementée LF-R 150 A. 

 
Le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est  suggère également aux représentants des usagers 

d’engager une démarche auprès de l’organisme local, en l’occurrence le 1er Régiment d’Hélicoptères de Combat 
de Phalsbourg, en vue d’une étude concernant la prise en compte des activités qui se déroulent à partir du site de 
Bouxwiller. 

 
Le Président du CCRAGALS Nord-Est  déclare qu’aucune évolution majeure des zones réglementées LF-

R 150 de Phalsbourg n’est actuellement connue des instances en charge de l’instruction des dossiers concernant 
l’espace aérien. Il considère par ailleurs que la loi de programmation militaire, lorsqu’elle sera présentée, donnera 
plutôt des orientations et des directives d’ordre général, mais ne traitera pas nécessairement les points de détail. Il 
invite enfin les associations utilisatrices du site de Bouxwiller à contacter directement l’organisme militaire de 
Phalsbourg pour lui demander une simplification des conditions d’utilisation du site de Bouxwiller. Il propose en 
outre que les éventuelles difficultés lui soient rapportées. 
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4 – 4.  Plates-formes ULM 
 

Le représentant de la FFPLUM  fait part de son étonnement concernant l’absence de représentation des 
plates-formes ULM sur les cartes aéronautiques de l’Aviation Civile alors que les activités d’aéromodélisme y sont 
représentées. 

 
Le représentant de la FFAéronautique  indique que les plates-formes ULM figurent sur certaines cartes 

aéronautiques éditées par des organismes privés. 
 
Le représentant militaire du BEP  précise que certaines plates-formes ULM sont représentées sur les 

cartes aéronautiques de la Défense. 
 
Le Président du CCRAGALS Nord-Est  déclare qu’une réflexion est actuellement menée sur ce sujet au 

sein de la Direction Générale de l’Aviation Civile dans le cadre de travaux concernant les plates-formes autres que 
les aérodromes.  
 
 
 
5 – Clôture de séance 
 

Constatant que tous les dossiers portés à l’ordre du jour ont été traités, le Président du CCRAGALS 
Nord-Est  remercie les participants et lève la séance.  
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ANNEXE 2 

 
EVOLUTION DES DOSSIERS depuis le 12 MARS 2013 

 
Lettre n° 068/CRG-NE/BEP du 21 mars 2013. 

 
 
 
 
DOSSIERS PUBLIES  
 
- Au BMJ 05/2013, mise en vigueur le 04 avril 2013    

- Ouverture au VFR de nuit de l’aérodrome de Chambley 
 
 
- Au BMJ 08/2013, mise en vigueur le 27 juin 2013    

- Modification de la zone réglementée provisoirement inactive LF-R 213 Nord-Est. 
 
 
- Au BMJ 09/2013, mise en vigueur le 22 août 2013    

- Création de la zone dangereuse LF-D 253 Harth Nord (pérennisation). 
- Modification de la région de contrôle terminale de Bâle (pérennisation LF-D 253 temporaire). 
- Modification de la région de contrôle terminale Strasbourg (pérennisation partie 10 temporaire). 
- Modification de l’activité d’aéromodélisme n° 800 6 de Mont Avril (liée au RTBA). 
- Modification de l’activité d’aéromodélisme n° 821 6 de Grand (liée au RBTA). 
- Modification de l’activité d’aéromodélisme n° 801 1 de Bulle (liée au RTBA). 
- Modification de la zone réglementée LF-R 3 de Vouziers Séchault (horaires). 
- Modification des zones réglementées LF-R 163 de Grostenquin Polygone (horaires). 
- Modification des zones réglementées LF-R 164 d’Epinal Polygone (horaires). 
- Modification de la zone réglementée LF-R 175 A de Suippes (horaires). 

 
 
- Au BMJ 10/2013, mise en vigueur le 19 septembre 2 013    

- Modification de la région de contrôle terminale Seine (harmonisation publication zones P). 
- Modification de la région de contrôle terminale Dijon (harmonisation publication zones P). 
- Modification de la zone réglementée LF-R 45 N3 Luxembourg (harmonisation publication zones P). 
- Modification de la route ATS inférieure B 37 (harmonisation publication zones P). 
- Modification de la route ATS inférieure A 6 (harmonisation publication zones P). 

 
 
- Au BMJ 11/2013, mise en vigueur le 17 octobre 201 3   

- Interdiction de survol n° 055 du Massif Forestier  de Strasbourg-Neuhof/Illkirch-Graffenstaden. 
- Suppression de la région de contrôle terminale Dole temporaire (pérennisation dispositif EAC Dole). 
- Création de la zone de contrôle associée à l’aérodrome de Dole Tavaux (pérennisation). 
- Modification de la région de contrôle terminale Nancy (pérennisation partie 4). 
- Création de l’activité d’aéromodélisme n° 8074  de Brinckheim. 
- Interdiction de de survol à basse altitude n° 811  du Centre pénitentiaire de Nancy Maxéville. 
- Création de l’activité de treuillage n° 951 de l’ aérodrome de Saint-Florentin Cheu. 
- Modification de la zone de contrôle associée à l’aérodrome de Bâle Mulhouse (partie française). 
- Modification de la région de contrôle terminale Bâle (EAC Dole – desserte AD suisses – partie française – 
harmonisation publication zones P). 
- Modification des zones réglementées LF-R 4 de Suippes (simplification). 
- Modification des zones réglementées LF-R 158 Mirage 2000 Nord-Est (ajustement limites latérales). 
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ANNEXE 3 
 

LISTE DES PARTICIPANTS 
 
 
- Monsieur le Président du CCRAGALS Nord-Est 
    - M. Gérard Lefèvre 
 
- Monsieur le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est 
    - Lcl. Jean-François Paillot 
 
 
- DSAC Nord-Est 
    - Mme. Sophie Lejeune 
    - M. Rémy Mertz 
    - M. Guillaume Trarieux 
 
- Fédération Française Aéronautique (FFA)          
    - M. Serge Loth  
    - M. Jean-François Schwartz 
 
- Fédération Française de Vol à Voile (FFVV)          
    - M. Christophe Sturm 
 
- Fédération Française de Vol Libre (FFVL)          
    - M. Patrick Barthe 
    - M. Gérard Delacote 
 
- Fédération Française de Planeur Ultra-Léger Motorisé (FFPLUM)  
    - M. Pierre Prud’homme 
    - M. Richard Schneider 
 
- Fédération Française d’Aéromodélisme (FFAM)         
    - M. Bernard Keith 
    - M. Michel Rivière 
 
- Conseil National des Fédérations Aéronautiques et Sportives (CNFAS)      
    - Mme. Ghislaine Mougenot 
 
- CRNA Est 
    - Mme. Elisabeth Aupetit          
    - M. André Stenger 
 
- SNA Nord-Est 
    - M. Antoine Grelet 
    - M. Daniel Hubert 
 
- SNA Nord 
    - M. Yoann Crouzat  
    - M. Pascal Vigouroux 
 
- ZAD Nord 
    - Lcl. Gervais Allemoz 
 
- COMALAT 
    - Cdt. Didier Barbeau 
    - Adj. Mélanie Mayou 
 
- BEP Nord-Est 
    - Lcl. Olivier Jozwicki-Telliez 
    - Mme. Hélène Jacquot 
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MEMBRES PERMANENTS TITULAIRES DU CCRAGALS NORD-EST 

 

NOM et Prénom Représentation  Adresse postale Téléphone Adresse E-Mail 

MICHAELI Yoann FFVV 4 Rue de l'Eglise 51240 Mairy-sur-Marne 06 63 63 93 90 yo.michaeli@wanadoo.fr 

DELACOTE Gérard FFVL 
3A Petite Liepvre  
68160 Sainte-Marie-aux-Mines 

03 89 58 82 64 
06 71 67 98 33 

gdelacote@wanadoo.fr 

RIVIERE Michel FFAM 38 Rue Brunet 51100 Reims 
03 26 09 27 10 
06 81 20 51 17 

michelriviere@sfr.fr 

SCHWARTZ Jean-François FFAéronautique 36 Quai de la Vezouze 54300 Lunéville 06 88 89 14 27 jf.schwartz@wanadoo.fr 

SCHNEIDER Richard FFPLUM 1 rue des Noyers 68700 UFFHOLTZ 
09 63 69 10 92 
06 07 69 38 38 

sierra-romeo@wanadoo.fr 

AUBRY Alain FFAérostation 5 Rue Aristide Briand 51430 Tinqueux  
03 26 84 81 57 
06 09 03 23 85 

aubry.tinqueux@orange.fr 

SCHEDELBAUER Stéphane FNAM 
Bleu Ciel Aéro, Aérodrome de Châlons Ecury  
51240 Ecury sur Coole 

03 26 68 41 69 
06 75 02 16 29 

stschedel@orange.fr 

ENGASSER Michel FNAM 
Mulhouse Air Service AD de Habsheim  
68170 Rixheim 

01 45 26 23 24 contact@mulhouse-air-service.fr 

AGUETTANT Charles FNAM   charles@airex.fr 

 FFP    

MOUGENOT Ghislaine CNFAS 2 Allée Maréchal Lannes 13880 Velaux 
04 42 74 86 64 
06 21 26 64 25 

ghislainemougenot@yahoo.fr 

DEJEAN François RSA 6 Rue des Gais Hordons 51480 Romery 06 81 56 89 85 francois.dejean@gmail.com 

 FFG    

 AOPA    
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MEMBRES PERMANENTS SUPPLEANTS DU CCRAGALS NORD-EST 
 

NOM et Prénom Représentation  Adresse postale Téléphone Adresse E-Mail 

STURM Christophe FFVV 1 rue Schwendi 68040 Ingersheim 06 88 22 41 33 christophesturm@orange.fr 

BARTHE Patrick FFVL 18 Avenue de la Martinique 51200 Epernay 
03 26 54 69 27 
06 79 55 02 68 

pat.barthe@gmail.com 

KEITH Bernard FFAM 
24 Rue des Tuiles  
67240 Oberhoffen sur Moder 

03 88 63 01 78 
06 31 51 69 81 

cram01.alsace@comite.ffam.asso.fr 

LOTH Serge FFAéronautique 14 Rue Gilardoni 68130 Altkirch 06 50 01 15 69 lotser68@orange.fr 

PRUD'HOMME Pierre FFPLUM 12 rue Français 54000 Nancy 
03 83 98 55 29 
06 22 87 32 73 

pierre.prudhomme@free.fr 

BURON PILÂTRE Philippe FFAérostation 
Aérodrome de Chambley Planet'Air - BP 
80018 54801 Jarny Cédex 

06 80 62 16 56 pbp@pilatre-de-rozier.com 

DANIEL Carl FNAM 
19 rue des Juifs 51000 Chalons en 
Champagne 

06 80 30 99 98 carldaniel@wanadoo.fr 

DOMERGUE Adriana FNAM 
Air Franche Comté Aérodrome de Besançon 
la Vèze 25660 La Vèze 

03 81 81 50 82 adriana@domergue.com 

ARRESTIER Franck FNAM   arrestier@gmail.com 

ROBIN Gérard FFP 35 rue du Parc 54510 Art sur Meurthe 06 22 52 56 49 gerard.robin@neuf.fr 

VESSAIRE Philippe CNFAS 39 Rue de Jubert 91690 Saclas 01 60 80 95 41 philippe.vessaire@laposte.net 

ROLAND Charles RSA La Harazée 51800 Vienne le Château 06 19 69 48 34 croland93@gmail.com 

 FFG    

 AOPA    

 



 

 

DESTINATAIRES 
 
 
 
Pour information 
 
- DTA                1 ex 
- DSNA/DO            1 ex 
- DSNA/SDPS            1 ex 
- DIRCAM            1 ex 
 
 
Pour attributions 
 
- Monsieur le Coprésident civil du CRG Nord-Est       1 ex 
- Monsieur le Coprésident  militaire du CRG Nord-Est       1 ex 
- Monsieur le Président du CCRAGALS Nord-Est       1 ex 
- Monsieur le vice-Président du CCRAGALS Nord-Est       1 ex 
 
- Messieurs les Présidents et participants 
        
- FFAéronautique           1 ex 
   S. Loth            1 ex 
   J.F. Schwartz            1 ex 
 
- FNAM             1 ex 
   C. Daniel            1 ex 
   A. Domergue            1 ex 
   M. Engasser            1 ex 
   S. Schedelbauer           1 ex 
 
- AOPA             1 ex 
   J. Beaulieu            1 ex 
 
- FFAM             1 ex 
   B. Keith            1 ex 
   M. Rivière            1 ex 
 
- FFAérostation            1 ex 
   A. Aubry            1 ex 
   P. Buron Pilâtre           1 ex 
 
- FFVV             1 ex 
   R. Billy            1 ex 
   Y. Michaëli            1 ex 
   C. Prévot            1 ex 
   H. Sanchez            1 ex 
   C. Sturm            1 ex 
 
- FFVL             1 ex 
   P.  Barthe            1 ex 
   G. Bottlaender           1 ex 
   G. Delacote            1 ex 
 
- FFPLUM            1 ex 
   P. Prud’homme           1 ex 
   R. Schneider            1 ex 
            
- FFP             1 ex 
   G. Robin            1 ex 



 

 

 
- FFG             1 ex 
   R. Fouque            1 ex 
 
- RSA             1 ex 
   F. Dejean            1 ex 
   C. Roland   1 ex 
 
- CNFAS            1 ex 
   G. Mougenot            1 ex 
   P. Vessaire   1 ex 
 
- ZAD Nord   2 ex 
 
- CRNA Est            2 ex 
 
- CRNA Nord            2 ex 
 
- DSAC Nord-Est           2 ex 
   
- SNA Nord-Est            2 ex 
   
- SNA Nord            2 ex 
   
- Aéroport de Bâle Mulhouse          1 ex 
   
- Aéroport de Metz Nancy Lorraine         1 ex  
 
- Délégation Lorraine Champagne Ardenne        1 ex 
   
- Délégation Bourgogne Franche Comté        1 ex 
   
- Commandement de l’Aviation Légère de l’Armée de Terre      1 ex 
 
- BEP Sud-Est            1 ex 
 
- BEP Nord-Ouest           1 ex 

 

 
 


